
Direction de l’ information légale et administrative - 26, rue Desaix 75727 Paris Cedex 15 
Internet : www.premier-ministre.dila.gouv.fr, www.journal-officiel.gouv.fr 1

Une première partie vous présentera comment passer une annonce au BALO.
Pour passer une annonce au BALO (Bulletin des annonces légales obligatoires), vous transmettez 
votre fi chier par voie électronique sur le site Internet de la Direction de l’information légale et administrative 
à l’adresse www.journal-offi ciel.gouv.fr, rubrique BALO, « Passer une annonce ». A partir de l’espace 
contributeur, vous pourrez suivre l’évolution de la production de votre annonce sur e-balo.  

Une seconde partie vous présentera comment normaliser une annonce pour 
publication au BALO.

Votre fi chier doit être normalisé ; c’est-à-dire qu’il doit respecter certaines règles de présentation 
reconnues par le logiciel de conversion des informations et permettre une bonne lisibilité de 
l’annonce.

Comment passer une annonce sur e-balo

  1 - Créer un compte

  2 - Connexion, authentifi cation et déconnexion

  3 - L’espace contributeur

  4 - Saisir des coordonnées de sociétés

  5 - Saisir des coordonnées de payeurs

  6 - Déposer une annonce

  7 - Faire une recherche sur votre compte e-balo

  8 - Une page d’annonce type

  9 - La barre des tâches

10 - Epreuves de relecture

11 - Bon à diffuser (BAD) avec correction

12 - Bon à diffuser (BAD) sans correction

Les règles de normalisation d’une annonce

13 - Caractéristiques du fi chier normalisé

Généralités

Partie textes

Partie tableaux

14 - Exemples de tableaux conformes et non conformes

Tableaux conformes

Tableaux non conformes

Assistance utilisateurs

TRANSMISSION D’UNE ANNONCE 
ET RÈGLES DE NORMALISATION

GUIDE DE PUBLICATION
AU BALO
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1 - Créer un compte
Vous vous inscrivez en ligne en complétant le formulaire d’inscription. 

e-balo est une application permettant le dépôt, la production et le suivi des annonces du BALO. L’accès 
à l’application est soumis à authentifi cation par nom d’utilisateur (login) et mot de passe. 

Lors de votre première visite sur le site www.journal-offi ciel.gouv.fr, rubrique BALO « Passer une 
annonce » puis « Remplir le formulaire d’inscription » vous obtiendrez. 

Votre compte e-balo est immédiatement activé. Vous recevrez dans les 15 minutes votre mot de passe 
et confi rmation de votre login par courriel à l’adresse électronique que vous avez indiquée. Vous pourrez 
ensuite accéder à votre compte e-balo soit à l’adresse http://ebalo.journal-offi ciel.gouv.fr soit par le 
site Internet www.journal-offi ciel.gouv.fr, rubrique BALO, « Passer une annonce ».

Retour sommaire

Si vous êtes inscrit Si vous n’êtes pas inscrit
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2 - Connexion, authentifi cation et déconnexion
Pour vous connecter, il vous suffi t de démarrer le navigateur web. L’application a été conçue pour 
divers navigateurs web notamment Internet Explorer 6.0, en résolution minimale d’écran 1024x768. 
Dans la barre d’adresse en haut du navigateur, entrez l’URL http://ebalo.journal-offi ciel.gouv.fr. Vous 
pouvez ensuite mettre e-balo en favori pour éviter de taper à chaque fois l’URL. Un écran apparaît 
demandant le nom d’utilisateur (login) et le mot de passe. Pour vous déconnecter, il suffi t de refermer 
le navigateur.

Retour sommaire
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3 - L’espace contributeur de l’annonceur
L’espace contributeur constitue la page d’accueil de l’application. On peut à tout moment y revenir en 
cliquant sur le lien Accueil (e). Cet espace vous permet de :

• déposer un fi chier d’annonce (a) ;

• gérer les métadonnées des sociétés pour lesquelles vous effectuez des publications (b) ;

• gérer les coordonnées des payeurs (adresses de facturation) (c) ;

•  consulter votre portefeuille d’annonces (historique de vos publications, workfl ow [suivi de traitement] 
de vos annonces en cours…..) (d).

Retour sommaire

Dépôt des annonces (a)

Gestion des sociétés 
qui publient (b)

Gestion des payeurs = adresse 
de facturation  (c)

Accueil (e)Requêtes (d)
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4 - Saisir des coordonnées de sociétés

Sur l’espace contributeur cliquer sur l’icône  pour choisir ou créer une société. La boîte de dialogue 
suivante s’ouvre. Cet écran liste les sociétés existantes de votre portefeuille. Vous pouvez créer 
de nouvelles sociétés, les modifi er ou les supprimer dans l’onglet Gérer les sociétés.

Lorsqu’une annonce concerne plusieurs sociétés devant apparaître au sommaire de la parution 
(notamment pour les avis de fusion), veillez à sélectionner chacune des sociétés.

Soit, vous sélectionnez une société déjà rentrée dans la base en cliquant sur Choisir une société .

Soit, vous cliquez sur Ajouter une société pour faire apparaître le nom d’une société uniquement au 
sommaire du BALO de parution, sans intégration dans la base.

En cas d’erreur, vous pouvez retirer le nom d’une société de l’écran de saisie par Supprimer une 

société .

Supprimer 
une société

Choisir 
une société

Ajouter 
une société

Retour sommaire

DURAND Gérard

g.durand@yahia.com
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5 - Saisir des coordonnées de payeurs (adresses de facturation)

Sur l’espace contributeur, cliquer sur l’icône  pour lister ou créer les payeurs. Cet écran liste les 
payeurs existants (adresses de facturations). Vous pouvez créer de nouveaux payeurs, les modifi er ou 
en supprimer dans l’onglet Gérer les payeurs. 

DURAND Gérard

g.durand@yahia.com

Vous modifi ez les coordonnées d’un payeur en cliquant sur Modifi er puis Sauvegarder. Vous pouvez 
aussi ajouter un nouveau payeur en cliquant sur Nouveau, en saisissant nom, adresse, courriel et 
téléphone et en cliquant sur Sauvegarder.

A partir de l’écran Nouvelle annonce vous pouvez choisir un payeur en le sélectionnant dans la liste 
déroulante des payeurs que vous avez déjà saisis, puis l’insérer dans le formulaire en cliquant sur le 
bouton Insérer. Vous pouvez ensuite ajouter dans le champ Adresse toute référence que vous souhaitez 
(N° de commande, référence à rappeler sur la facture, …)

Choisir 
un payeur

Retour sommaire
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6 - Déposer une annonce
Vous pouvez déposer une annonce en cliquant sur l’item Nouvelle annonce sur l’espace contributeur.

Une boîte de dialogue permet alors d’insérer le fi chier initial de l’annonce et des métadonnées.

Si le dépôt d’une annonce n’est pas accepté, s’assurer que le nom du fi chier ne contient pas de 
caractères accentués ni d’espace.

Fichier initial de l’annonce : Pour créer une annonce, il faut obligatoirement déposer le fi chier 
constituant le contenu initial de l’annonce. Si le format du fi chier n’est pas supporté, l’annonceur en 
est averti par un message et une annonce vide est générée. Si le fi chier contient des éléments non 
autorisés (présence de tableau dans un tableau, tableau scanné….), un message informe l’annonceur 
que cet élément a été supprimé du fi chier. Dans ce cas, contacter le service éditeur de la Direction de 
l’information légale et administrative au 01 40 58 77 56 (choix BALO).

Date de parution 
la plus proche  

Choix 
d’une date 
ultérieure

Demande 
d’épreuve

Coordonnées 
de l’annonceur

Commentaires 
de l’annonceur

Type 
d’avis 

Coordonnées du payeur

Fichier initial 
de l’annonce

Retour sommaire
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7 - Faire une recherche sur votre compte e-balo
L’écran de recherche permet à l’annonceur de trouver les informations attachées à ses propres 
annonces. Pour cela, à partir de l’espace contributeur, cliquer sur Recherche :

Dans le menu déroulant des critères de recherche choisir, Toutes mes annonces puis cliquer sur le 
bouton Rechercher pour les visualiser. Le résultat de la recherche apparaît à droite de l’écran. Les 
annonces sont classées en fonction de leur état d’avancement dans l’application e-balo.

On peut affi ner la recherche en renseignant le numéro de bulletin ou la date de bulletin des annonces 
recherchées. Il est également possible d’exporter au format Excel le résultat de la recherche. Pour cela, 
il faut cliquer sur le bouton Exporter.

L’écran de recherche permet également d’accéder rapidement à une annonce dans la mesure où l’on 
connaît son numéro d’affaire, en entrant ce dernier dans l’onglet Accéder à une affaire et en cliquant 
sur le bouton Accéder.

Accéder à toutes 
vos annonces

Accéder à une annonce en 
entrant son numéro

Lors de la sélection d’une annonce, un onglet Détails affi che les informations sur cette annonce. A 
partir de cet onglet, on peut être redirigé vers l’annonce en cliquant sur le lien Ouvrir.

Retour sommaire

Avis publié

Avis en cours de relecture chez client

Avis prêt pour publication
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8 - Une page d’annonce type
La page d’une annonce fait apparaître :

• une barre des tâches

• le contenu HTML de l’annonce 

• la date de parution de l’annonce

• le numéro de parution de l’annonce

• la catégorie de l’annonce Barre des tâches

Numéro 
de parution

Catégorie 
de l’annonce

Date 
de parution

Contenu 
de l’annonce

{
Retour sommaire
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9 - La barre des tâches
La barre des tâches fait apparaître dans l’ordre:

• une icône Informations permettant de visualiser et/ou modifi er les métadonnées de l’annonce ;

• une icône permettant de détecter les tableaux non conformes ;

• une icône permettant de visualiser le fi chier initialement déposé ;

• une icône permettant de visualiser l’annonce au format PDF ;

• une icône permettant de visualiser l’historique du workfl ow de l’annonce ;

• une icône permettant de savoir si l’avis est actuellement fractionné ou non par le service éditeur ;

• une icône permettant de savoir si l’avis est actuellement verrouillé ou non ;

• une série d’icônes permettant de visualiser rapidement l’avancement du workfl ow de l’annonce.

Métadonnées 
de l’annonce

Fichier 
initial

Prévisualisation 
PDF

Etat d’avancement : 
– Avis contrôlé par le SE ;
– Avis validé par l’atelier ;
– (pas de) nouvelle épreuve ;
– avis prêt pour publication ;
– avis (non) publié .

Avis 
(non) fractionné

Avis 
(non) verrouillé

Historique 
du workfl ow

Retour sommaire

Tableaux 
non conformes
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10 - Epreuves de relecture
Dès qu’une épreuve de relecture est prête, l’annonceur reçoit un courriel à l’adresse qu’il a déclarée 
lors de son enregistrement de login et mot de passe ou à l’adresse qu’il a modifi ée lors du dépôt de 
son annonce.

Ce courriel contient un lien direct vers son portefeuille d’annonces. Il convient alors d’ouvrir l’icône 

Informations    

puis l’onglet Epreuve.

Vous pouvez alors Télécharger votre annonce au format pdf.

Date et heure 
de mise à disposition

Lien pour 
télécharger 
l’épreuve

Date et heure 
d’ouverture du fi chier

Date et heure de 
retour du fi chier

Retour 
de fi chier

Retour sommaire
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Divers outils sont à votre disposition pour corriger ce fi chier. 

Pour joindre un commentaire : placer le post-it derrière le paragraphe ou le mot concerné et taper le 
texte.

Pour modifi er un mot ou un paragraphe, cliquer sur Modifi cation de texte et sélectionner le mot ou le 
paragraphe, puis taper directement le nouveau texte.

Commentaires et annotations

Modifi cation du texte

« Post-it » : joindre une note

Retour sommaire
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11 - Bon à diffuser (BAD) avec correction
Après avoir corrigé votre fi chier PDF, il vous faut enregistrer ce fi chier corrigé. Pour faciliter le process, 
vous pouvez l’enregistrer sur votre bureau. Vous sélectionnez alors de nouveau l’icône Information, 
onglet Epreuve puis l’icône Retour de fi chier. Une boîte de dialogue s’ouvre alors vous permettant de :

• sélectionner le fi chier à retourner ;

• associer un commentaire ;

• préciser que vous avez des corrections ;

• demander une éventuelle nouvelle épreuve.

Sélectionner 
le fi chier à retourner

Retour 
avec correction(s)

Demande de 
nouvelle épreuve 

Retour sommaire



C
O

M
M

E
N

T
 P

A
S

S
E

R
 U

N
E

 A
N

N
O

N
C

E

14Direction de l’ information légale et administrative - 26, rue Desaix 75727 Paris Cedex 15 
Internet : www.premier-ministre.dila.gouv.fr, www.journal-officiel.gouv.fr

12 - Bon à diffuser (BAD) sans correction
Si, à l’issue du contrôle de votre épreuve, vous n’avez pas de correction et souhaitez donner votre Bon 
à diffuser (BAD), il vous faut sélectionner de nouveau l’icône Information, onglet Epreuve puis l’icône 
Retour de fi chier. Dans la boîte de dialogue, cliquer sur OK directement.

Un message vous demandera de confi rmer que vous ne souhaitez pas déposer de nouveau fi chier. Dès 
validation, votre annonce est prête à être diffusée.

Cliquer directement 
sur OK

Retour sommaire
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13 - Caractéristiques du fi chier normalisé

Généralités :

•  un fi chier normalisé est issu d’un logiciel de traitement de texte standard disponible sur le marché, 
converti au format RTF ; 

• il ne contient qu’une seule annonce ; 

•  les éléments contenus dans l’annonce fi gurent dans leur version défi nitive, présentés dans l’ordre 
prévu de leur diffusion et enregistrés dans un seul fi chier. Ainsi, le texte ne doit pas fi gurer avec les 
diverses versions corrigées ou en cours de correction. Les extraits du document ne devant pas faire 
l’objet de parution doivent être enlevés du fi chier ;

•  le fi chier ne contient aucune image en dehors des formules mathématiques, organigrammes et 
graphiques (histogrammes, courbes ou secteurs…) ;

• l’intégralité d’une formule mathématique ne doit faire l’objet que d’une seule image ;

• le fi chier ne contient aucune partie cachée et ne fera recours à aucun saut de page ;

• le fi chier est enregistré sous un nom ne comportant aucun espace ni caractère accentué ;

• le fi chier ne contient aucune note de bas de page ou de fi n de document ;

• le texte se présente au format exclusivement « portrait » ;

•  le document, y compris les tableaux, est rédigé en caractères minuscules, accentués avec 
la ponctuation et les majuscules d’usage ;

•  lors du processus d’épreuves, aucune modifi cation de caractères, de majuscules ou de ponctuation 
ne sera prise en compte. Si le volume de corrections s’avère très important, un nouveau fi chier devra 
être déposé prenant en compte lesdites corrections.

Partie Textes :

• ne pas utiliser la numérotation automatique ;

• ne pas utiliser de styles personnalisés.

Partie Tableaux :

• les chiffres en négatif sont précédés du signe - ; ils ne sont pas présentés entre parenthèses ;

•  les tableaux contenus dans le fi chier n’excèdent pas 12 colonnes et ne sont pas transmis par fi chier 
image ;

•  les tableaux provenant d’une opération de « copier-coller » doivent pouvoir être modifi és dans leur 
présentation ;

•  chaque cellule ne contient qu’une donnée (ne pas utiliser de retour à la ligne, de colonne cachée, 
de tabulations) ;

• les traits dans les tableaux sont des traits totalisateurs et non séparateurs.  

Retour sommaire
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14 - Exemples de tableaux conformes et non conformes

Tableau conforme

31/03/2006 31/03/2005

Créances fi scales 100 200

Créances sociales 35 75

Autres créances 55 250

Avances et acomptes versés sur commandes   

Valeur brute 190 525

Provisions pour dépréciation   

Valeur nette 190 525

Seuls les traits totalisateurs et l’encadrement du tableau doivent rester apparents (traits en noir)

Tableaux non conformes
• une seule cellule pour toutes les données

31/03/2006 31/03/2005

Créances fi scales 100 200

Créances sociales 35 75

Autres créances 55 250

Avances et acomptes versés sur commandes   

Valeur brute 190 525

Provisions pour dépréciation   

Valeur nette 190 525

• des cellules fractionnées inutiles

31/03/2006 31/03/2005

Créances fi scales 100 200

Créances sociales 35 75

Autres créances 55 250

Avances et acomptes versés sur commandes   

Valeur brute 190 525

Provisions pour dépréciation   

Valeur nette 190 525

Retour sommaire
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Assistance utilisateurs
Le service du BALO répondra à vos questions  :

• sitewww.journal-offciel.gouv.fr, rubrique « nous contacter » ;

• par téléphone au 01 40 58 77 56 (choix sociétés cotées et établissements bancaires ou de crédit).

Retour sommaire


